
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Modernisation du procédé de fabrication de la cimenterie CIMENTS CALCIA de Couvrot (51) dans le cadre d'un projet comprenant la mise en place d'un précalcinateur au niveau de la ligne de cuisson, la construction d'un hall de réception et stockage de combustibles de substitution ainsi que les systèmes de transport associés vers le précalcinateur.
CIMENTS CALCIA Usine de Couvrot (51)
Didier FAURE, Directeur de l'usine
Société Anonyme
1°a) Autres installations classées pour la protection de l'environnement 
Rubrique 1450-1 de la Nomenclature ICPE : Installation de "stockage ou d'emploi de solides inflammables". Dans sa version modifiée, le projet prévoit de maintenir le silo actuel de 200t de charbon pulvérisé sans en rajouter un second. Par conséquent cette rubrique déjà autorisée dans l'arrêté préfectoral actuel n'est pas modifiée.Rubrique 2771 : "Installation de traitement thermique de déchets non dangereux". Le passage de la capacité maximale annuelle de co-incinération de déchets non-dangereux de 90 000t à 140 correspond à une augmentation de la capacité autorisée.
La société Ciments Calcia a présenté le 29 janvier 2019 une première demande d'examen au cas par cas et un dossier relatif aux modifications projetées.Le projet présenté consistait à construire un précalcinateur associé à un nouveau silo de charbon pulvérisé, une nouvelle salle de compresseurs et son local électrique ainsi que deux cuves d'eau ammoniacale pour le traitement des effluents atmosphériques.La présente demande d'examen cas par cas a pour objet de présenter d'une part les modifications apportées au projet initial et d'autre part les nouvelles installations projetées dans le but d'utiliser une plus grande proportion de combustibles de substitution. Dans sa version modifiée, le silo supplémentaire de charbon pulvérisé ainsi que l'ajout de cuves de solutions ammoniacales ne sont plus nécessaires et il est prévu la mise en place d'un nouveau hall de réception et stockage de CSR/Sciures imprégnées ainsi qu'un ensemble de convoyeurs destinés à alimenter en combustibles de substitution le précalcinateur.                                           
65480068900170
L'objectif du projet est d'accroître la fiabilité et la performance de la ligne de cuisson.Les nouvelles installations permettront le fonctionnement avec un taux de substitution thermique jusqu'à 70%. Pour ce faire, il est nécessite d'augmenter le débit horaire maximal de déchets non dangereux de 20 à 23t/h (rubrique 3520.a), tout en restant à maximum 10t/h de déchets dangereux (rubrique 3520.b).La technologie retenue pour le précalcinateur avec injection d'urée multi-étagée permettra de mieux maîtriser les émissions d'oxydes d'azote et de réduire le relargage d'ammoniac à la cheminée du four.L'augmentation de la substitution thermique permettra de réduire les émissions spécifiques de CO2 (Kg de CO2 émis par tonne de clinker produite) ainsi que la consommation de combustibles non renouvelables.Elle permettra en outre de réduire significativement les émissions de CO2 relatives à la logistique d'approvisionnement en combustibles de la cimenterie.Enfin, le projet déposé par Ciments Calcia s'inscrit dans les objectifs du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la Région GrandEst qui prévoit notamment de diminuer de 485 000 tonnes la quantité de déchets enfouis d'ici à 2025 en favorisant la valorisation énergétique. 
Les travaux porteront principalement sur l'installation ou le remplacement d'équipements à intégrer au procédé de production de la cimenterie. La première phase de travaux déjà autorisée en février 2019 et comprenant le déplacement de la salle des compresseurs et la modernisation de la production du cru s'est déroulée entre septembre 2019 et mai 2020. La mise en service des ces équipements est prévue en mai 2020.Après démolition de l'ancienne salle des compresseurs en juin 2020, pourront débuter en lieu et place les travaux de génie civil de la tour de précalcination. La construction des structures métalliques de la tour de précalcination est programmée entre juillet et décembre 2020. Le raccordement aux équipements existants devraient intervenir entre janvier et mars 2021.La deuxième phase de travaux, objet de la présente demande, et qui consiste à construire un nouveau hall de stockage CSR/Sciures et les convoyeurs associés est prévue entre avril et septembre 2021.Les travaux de génie civil devraient avoir lieu entre mai et juillet 2021, les travaux mécaniques et électriques entre septembre 2021 et février 2022, pour une mise en service en mars 2022.
Le projet porte sur la modification du process de production de la cimenterie. En phase d'exploitation, il permettra de produire jusqu'à 4200 tonnes de clinker par jour et 1 250 000 tonnes par an, ce qui reste conforme aux quantités annuelles autorisées.Il permettra d'atteindre jusqu'à 70% de taux de substitution thermique et d'abaisser la consommation thermique spécifique de 6%. Le hall de stockage de combustibles de substitution est dimensionné pour pouvoir alimenter la ligne de cuisson pendant 72h.Les éventuelles nouvelles prescriptions de l'arrêté préfectoral seront intégrées au process de production.
La première phase du projet a déjà fait l'objet d'un porter à connaissance déposé le 29 janvier 2019, en application de l'article R. 181-46 du code de l'Environnement. Le préfet de la Marne a rendu une décision favorable le 21 février 2019.La deuxième phase du projet fait l'objet de la même procédure.
Tour de précalcination - hauteur :Hall de stockage combustibles de substitution - volume / hauteur Convoyeur de liaison entre hall et tour de précalcination - longueur / hauteur : Nouvelles surfaces imperméabilisées :
Max 95m6000m3 / 21 m 250 m / 45 m2000m²
Ciments CalciaUsine de Couvrot51300 Vitry-le-François
04
33
53
E
48
46
07
N
2
1
1
En bordure sud du site est localisé la ZNIEFF I "Bois et rivières de la vallée de la Marne de Vitry-le-François à Couvrot" et la ZNIEFF II "Vallée de la Marne de Vitry-le-François à Epernay"
1
1
La zone la plus proche couverte par un arrêté biotope est située à 40km au nord-est du site. Il s'agit de la zone FR3800723 Etangs de Belval.
1
1
Aucun Parc national dans la Marne.Le parc naturel régional le plus proche est situé à 30km au sud : Zone n°FR8000013 Forêt d'Orient.La réserve naturelle nationale la plus proche est située à 30km au sud : zone n°FR3600149 Etang de la Horre.La réserve naturelle régionale la plus proche est située à 18km au sud-est : zone n°FR9300143 Etang et prairie humide des Paquis à Larzicourt. 
1
Deux axes de communication à proximité du site sont visés par le Plan de prévention du bruit (PPB) de la Marne : la route D2 située à 1.7km à l'ouest de la cimenterie et la route N44 située à 600m à l'ouest de la cimenterie.
1
Le monument historique le plus proche est l'enceinte protohistorique dite "Camp des Louvrières" situé à 1.4km au sud de la cimenterie. Le site patrimonial remarquable le plus proche est situé à Châlons-en-Champagne à 24km au nord de la cimenterie. Le bien inscrit au patrimoine mondial le plus proche est la Basilique Notre-Dame de l'Epine à 25km au nord de la cimenterie. 
1
Une zone humide d'importance internationnale RAMSAR est située à 5km à l'est de la cimenterie : n°FR7200004 Etangs de la Champagne humide.
2
La commune de Couvrot est concernée par un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) approuvé le 01/12/2016
1
La cimenterie n'est pas recensée dans la base de données BASOL
2
La commune de Couvrot est situé dans la zone de répartition des eaux souterraines dénommée Albien (code 03001)Le projet n'aura aucun impact sur la consommation ou les prélèvements d'eau
1
1
Le site inscrit le plus proche est situé à Haussignémont 20km au sud-est. Il s'agit du marronnier situé sur la place publique
1
La zone Natura 2000 la plus proche est située à 12km au sud. Il s'agit de la zone FR2100334 - Réservoir de la Marne dit du Der-Chantecoq.
1
Le site classé le plus proche est situé à 50km au nord-ouest, il s'agit des Côteaux Historiques du Champagne.
1
Pas d'augmentation des prélèvements d'eau 
1
Pas de modifications dans les transferts de masse d'eau souterraines.Les mesures actuelles de surveillance de la qualité des eaux souterraines sont  maintenues au travers un réseau de piézomètres internes et externes au site.
2
Dans la phase de construction, les terres excavées seront évacuées dans la filière appropriée en fonction de leur nature physico-chimique. Le volume est estimé entre 1500 et 2000m3. Dans sa phase d'exploitation, le projet n'engendre pas de matériaux excédentaires.
1
Le projet ne nécessite pas l'apport de terres.Le projet n'engendre pas d'augmentation de la consommation des ressources naturelles de carrière actuellement autorisée.En revanche, il permet l'augmentation de la quantité annuelle de matières minérales de substitution issues des industries environnantes, ainsi qu'une diminution de la consommation des ressources naturelles de combustible fossile.
1
Le projet implanté au cœur des installations industrielles actuelles n'engendre pas de perturbation sur la biodiversité.
1
Non situé dans ou à proximité d'une zone Natura 2000. La plus proche est située à 12km au sud, il s'agit de la zone FR2100334 - Réservoir de la Marne dit du Der-Chantecoq.
1
Non situé à proximité d'une zone à sensibilité particulière. 
1
Le projet ne consomme pas d'espace naturel.
2
Après analyse de criticité inspirée de la grille définie par la circulaire du 29/09/2005 pour les sites SEVESO, les risques d'incendie des bandes transporteuses, d'explosion, de dispersion de produits toxiques et de pollution des milieux naturels sont acceptables après prise en compte des mesures de prévention et de protection décidées.Le risque d'incendie du hall de stockage des combustibles de substitution est toléré après analyse des scénarios et prise en compte des mesures de prévention et de protection décidées.
1
La commune de Couvrot est concernée par un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) approuvé le 01/12/2016.Après analyse de criticité, les risques naturels engendrés par la foudre ou des conditions climatiques violentes (tempêtes, fortes précipitations) ont été considérés comme acceptables.
1
1
L'étude de risque sanitaire réalisée en 2011 concluait à l’absence d’impact. Depuis 2011, les VLE ont été abaissées. Le temps de fonctionnement desinstallations restant similaire, le flux de polluant rejetés a donc été réduitdepuis 2011. Ainsi l’impact sanitaire actuel de la cimenterie est plus faible que celui évalué lors de la précédente ERS.Les deux nouveaux brûleurs « Bas-NOx » permettront de maîtriser et réduire les rejets en oxyde d'azote.
2
Le projet engendrera une augmentation temporaire du trafic en phase travaux pour les besoins du chantier. En phase exploitation, l’augmentation des tonnages de combustibles de substitution générera une légère augmentation du trafic routier par rapport à l'autorisation actuelle. Par contre, elle entraînera une forte diminution des transferts intercontinentaux de combustibles fossiles.
1
1
Les installations potentiellement bruyantes seront utilisées en bâtiment clos, ou capotées.
2
1
Les CSS sont susceptibles de générer des odeurs. Des systèmes permettant d'assurer l'étanchéité lors des opérations de manutention ainsi qu'un biofiltre installé au niveau du hall de stockage sont prévus pour maîtriser les risques d'odeur.Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
1
1
Les nouveaux équipements (convoyeurs, cribles,...) seront équipés de dispositifs anti-vibratoires.Il n'est soumis à aucun risque de vibrations venant de l'extérieur. L'exploitation de la carrière de craie marneuse située à proximité ne nécessite pas le recours à des explosifs.
1
1
L'impact lumineux sera faible (éclairage bâtiments, voies de circulation pour des raisons de sécurité du personnel).Le projet n'est pas concerné par des émissions lumineuses.
2
Le projet n’aura pas d’impact significatif sur les concentrations en polluants dans l'air. Les nouveaux équipements devraient permettre une diminution des émissions d'oxydes d'azote et d'ammoniac. Les flux annuels de tous les polluants devraient rester inférieurs aux limites actuelles autorisées.L’augmentation de la part de combustibles alternatifs (Augmentation % biomasse) permettra de réduire la quantité de CO2 émise par tonne de clinker Les émissions de CO2 liées au transport des combustibles de provenance plus locale seront fortement diminuées.
2
Du fait de l'imperméabilisation de 2000m² de sol, les eaux de ruissellement pourront être impactées. Ces eaux seront raccordées au réseau actuel qui est suffisamment dimensionné pour traiter ce surplus. Le point de rejet actuel au niveau du canal latéral de la Marne reste inchangé.Les limites qualitatives et quantitatives actuelles des effluents liquides ne devraient pas être dépassées.
1
Pas d'autre effluent généré.
2
Le projet ne générera que très peu de déchets qui seront soit valorisés en interne, soit éliminés dans des filières agréées.
1
Les nouvelles installations de réception, stockage et transfert de combustibles alternatifs (CSS/CSR) auront une architecture similaire aubâtiment de réception et stockage de charbon situé à proximité.Elles s’intègreront dans le paysage industriel du site.
1
Pas d'impact sur les activités humaines du territoire.
2
Le porter à connaissance joint à la présente demande détaille d'une part les modifications du projet d'installation d'un précalcinateur approuvé le 21 février 2019 et d'autre part les nouvelles installations projetées au cours de la deuxième phase du projet.
2
En fonction de la disponibilité en qualité et en quantité des combustibles de type sciures imprégnées et CSR dans la région Grand Est ou les régions limitrophes, Ciments Calcia pourra être amené à recourir à des combustibles de substitution d'origine étrangère, tout en demeurant conforme aux objectifs du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la Région Grand Est, adopté le 18 octobre 2019.
Le porter à connaissance joint à la présente demande détaille l'ensemble des mesures destinées à éviter ou réduire les effets négatifs du projet.
Le projet reste en-dessous des critères justifiant d’une modification considérée comme substantielle, selon l'arrêté ministériel du 15 décembre 2009 "modifié".De plus, le projet ne modifie pas le régime de classement ICPE du site. Il ne génère pas de classement à autorisation sous une nouvelle rubrique ICPE et n’entraine pas, pour les rubriques pour lesquelles le site est classé à déclaration, de passage au régime d’autorisation. Les impacts du projet potentiellement identifiés sont maîtrisés par l’exploitant. Le projet ne modifie pas de façon significative les dangers du site. Le projet ne représente pas une modification substantielle des conditions d’exploitation.
Le dossier de porter à connaissance réf. CACIIF182527 / RACIIF03950-04 du 20 mars 2020 est joint au présent CERFA.
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